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Modification sur la base de l'avis du Ministre de l'intérieur et de
l'Aménagement du territoire en date du 2 février 2009

X cote à titre indicatif

alignement obligatoire constructions principales

limites maxima de surfaces constructibles pour
constructions principales

alignement obligatoire dépendances

limites minima/maxima de surfaces constructibles
pour dépendances

Délimitation des lots / parcelles:
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Orientation du faîte
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plantations projetées / arbre à haute tige

Forme de toiture:

constructions en ordre contigu

Types et dispositions des constructions:

constructions en ordre non contigu

maisons isolées

maisons jumelées
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Implantation des immeubles:

Délimitation de zones différentes
(Abgrenzung unterschiedlicher Nutzung)
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pourcentage minimal de logements par immeuble

pourcentage minimal et maximal de logements par
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pourcentage obligatoire de logements par
immeuble
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tp
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tm

recul minimal

profondeur maximale de la construction principale

Le plan d'aménagement particulier au lieu-dit "an der Gaessel" est soumis à la zone (au secteur) d'habitation de faible
densité du PAG de Fouhren - voir également la partie écrite du PAG

Légende

Les dimensions et surfaces exactes seront déterminées par l'Administration du Cadastre et de la Topographie

Ce plan ne vaut pas "PLAN à l'ACTE
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rues (3.11 a = 7.67 %)

aires de stationnement / emplacement publics
(0.55 a = 1.36 %)
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(4.74 a = 11.70 %)

espaces vert public (1.04 a = 2.57 %)

Délimitation du PAP
(40.53 a = 100 %)

accès au garage

surface du lot

numéro lot

4.97 a
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Coupe A (1:250) [pas concernée par la modification]

Coupe B (1:250) [pas concernée par la modification]

Coupe C et D (1:250) [pas concernée par la modification]

Coupe E (1:250) [coupe rajoutée dans le cadre de la modification]
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